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ARTICLE 37

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 

« au Parlement ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Eu égard à l'importance de la question et aux inquiétudes légitimes de l'opinion publique
dans ce domaine, les résultats des études relatives à l'impact des champs électromagnétiques sur la
santé doivent impérativement être présentés au Parlement.


